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(54) INTERRUPTEUR

(57) Interrupteur comprenant un banc de contact
électrique agencé pour basculer entre un premier état
de contact où un courant électrique peut circuler à travers
le banc de contact électrique et un deuxième état de con-
tact où la circulation du courant électrique à travers le
banc de contact électrique est interrompue, lequel inter-
rupteur comprend un autre interrupteur qui est distinct
du banc de contact électrique, lequel autre interrupteur
est en liaison avec le banc de contact électrique de telle
façon à être actionné par un basculement du banc de
contact du premier état de contact vers le deuxième état
de contact, lequel autre interrupteur comporte une sortie
et est agencé pour fournir à ladite sortie un signal élec-
trique indiquant l’état de contact de l’interrupteur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un interrupteur
comprenant un banc de contact électrique agencé pour
basculer entre un premier état de contact où un courant
électrique peut circuler à travers le banc de contact élec-
trique et un deuxième état de contact où la circulation du
courant électrique à travers le banc de contact électrique
est interrompue.
[0002] Un tel interrupteur est généralement connu. Cet
interrupteur fait office d’un outil de sécurité dans le réseau
électrique d’un immeuble. Cet interrupteur peut être ac-
tionné de façon manuelle, par exemple pour couper le
courant électrique lorsqu’il faut exécuter des travaux sur
le réseau et ainsi éviter d’être électrocuté. L’interrupteur
peut également être activé mécaniquement et automa-
tiquement en cas de surintensité de courant, de court-
circuit, ou de courant de fuite sur le réseau.
[0003] De nos jours les immeubles sont de plus en plus
équipés d’un bus domestique permettant de fournir des
données à divers endroits dans l’immeuble. D’autre part
il y a un intérêt croissant pour collecter des données re-
latives au fonctionnement d’appareils afin d’améliorer
leur fiabilité. Toutefois une liaison entre un interrupteur
et un bus sur lequel des données peuvent circuler pose
un problème, car il faut prélever les données au niveau
de l’interrupteur même. Une telle intervention risque de
perturber le fonctionnement de l’interrupteur et d’affecter
ainsi la sécurité.
[0004] L’invention a pour but de réaliser un interrupteur
qui permet de fournir de l’information à un bus de don-
nées sans pour autant devoir intervenir directement sur
le fonctionnement de l’interrupteur.
[0005] A cette fin un interrupteur suivant l’invention est
caractérisé en ce qu’il comprend un autre interrupteur
qui est distinct du banc de contact électrique, lequel autre
interrupteur est en liaison avec le banc de contact élec-
trique de telle façon à être actionné par un basculement
du banc de contact du premier état de contact vers le
deuxième état de contact, lequel autre interrupteur com-
porte une sortie et est agencé pour fournir à ladite sortie
un signal électrique indiquant l’état de contact de l’autre
interrupteur. L’usage d’un autre interrupteur, qui est dis-
tinct du banc de contact électrique, permet de ne pas
devoir intervenir directement sur le banc de contact élec-
trique et donc de considérablement limiter les risques
d’interférer sur le fonctionnement de l’interrupteur. Puis-
que l’autre interrupteur est en liaison avec le banc de
contact électrique de telle façon à être actionné par un
basculement du banc de contact du premier état de con-
tact vers le deuxième état de contact, permet à cet autre
interrupteur de suivre un basculement de l’interrupteur.
Le fait de fournir un signal électrique indiquant un l’état
de contact de l’autre interrupteur permet de communi-
quer cet état de contact, qui correspond à celui de l’in-
terrupteur, à un bus.
[0006] Une première forme de réalisation préférentiel-
le d’un interrupteur suivant l’invention est caractérisé en

ce que le banc de contact électrique est logé dans un
boîtier ayant une paroi externe, laquelle liaison entre le
banc de contact électrique et l’ autre interrupteur est for-
mée par un organe de transmission qui est monté entre
la paroi externe et l’ autre interrupteur, lequel organe de
transmission est monté de façon à être déplacé par un
basculement du banc de contact du premier état de con-
tact vers le deuxième état de contact pour ainsi actionner
l’autre interrupteur. L’usage d’un organe de transmission
faisant la liaison entre le boîtier du banc de contact élec-
trique et l’autre interrupteur permet une transmission qui
ne perturbe pas le fonctionnement de l’interrupteur.
[0007] Une deuxième forme de réalisation préféren-
tielle d’un interrupteur suivant l’invention est caractérisée
en ce que l’organe de transmission est formé par une
came. Une came forme une transmission fiable et peu
onéreuse.
[0008] Une troisième forme de réalisation préférentiel-
le d’un interrupteur suivant l’invention est caractérisée
en ce qu’il comporte un ergot faisant saillie à partir de la
paroi externe du boîtier, lequel ergot est monté de façon
à suivre le basculement du banc de contact, lequel or-
gane de transmission est en contact avec ledit ergot.
L’ergot forme ainsi une pièce de transmission pour trans-
mettre le basculement du banc de contact vers la came.
[0009] Une quatrième forme de réalisation préféren-
tielle d’un interrupteur suivant l’invention est caractérisée
en ce que l’autre interrupteur est pourvue d’une palette
de commande placée sur une face externe de l’autre
interrupteur, l’organe de transmission étant en contact
avec la palette de commande. L’usage d’une palette de
commande permet une interface fiable entre l’organe de
transmission et l’autre interrupteur.
[0010] De préférence, l’interrupteur peut comporter un
autre boîtier à l’intérieur duquel l’organe de transmission
et l’autre interrupteur sont logés.
[0011] L’invention sera maintenant décrite à l’aide des
dessins qui illustrent une forme de réalisation d’un inter-
rupteur suivant l’invention. Dans les dessins :

La figure 1 montre l’interrupteur dans le premier état
de contact; et
La figure 2 montre l’interrupteur dans le deuxième
état de contact.

[0012] Dans les dessins une même référence a été
attribuée à un même élément ou à un élément analogue.
[0013] L’interrupteur 10 illustré aux figures 1 et 2 com-
prend un banc de contact électrique 1 agencé pour bas-
culer entre un premier état de contact, comme illustré à
la figure 1, où un courant électrique peut circuler à travers
le banc de contact électrique et un deuxième état de con-
tact, comme illustré à la figure 2, où la circulation du cou-
rant électrique à travers le banc de contact électrique est
interrompue. De préférence l’interrupteur est un interrup-
teur différentiel. Un tel interrupteur est généralement pla-
cé dans un tableau électrique d’un immeuble ou d’un
local et sert à couper le courant électrique en cas de

1 2 



EP 3 336 874 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

court-circuit, de surintensité de courant, ou de courant
de fuite sur l’alimentation en électricité de l’immeuble ou
du local. L’interrupteur peut ainsi limiter les risques d’in-
cendies, d’électrocution ou électrisation. L’interrupteur
peut également être actionné manuellement, par exem-
ple si un utilisateur veut couper un secteur de l’installation
électrique de l’immeuble. A cette fin il comporte un levier
de commande 12 accessible depuis l’extérieur et qui de
préférence est relié mécaniquement au banc de contact.
De préférence le banc de contact électrique est logé dans
un boîtier 6 ayant une paroi externe, par exemple fabri-
quée en matière plastique. La matière plastique de la
paroi isole ainsi électriquement le contact ou les contacts
électriques du banc de contact.
[0014] L’interrupteur comporte également un autre in-
terrupteur 2 qui est distinct du banc de contact électrique.
Comme l’illustrent les figures, l’autre interrupteur et un
organe de transmission 4 décrit ci-après sont de préfé-
rence logés dans un autre boîtier 13. Cet autre boîtier 13
est également fabriqué en matière plastique de façon à
les isoler tous les deux électriquement. De préférence
l’autre interrupteur est un micro-interrupteur. L’avantage
d’un micro-interrupteur est qu’il peut facilement être logé
dans le boîtier de l’interrupteur.
[0015] Cet autre interrupteur est en liaison avec le banc
de contact électrique de telle façon à être actionné par
un basculement du banc de contact du premier état de
contact vers le deuxième état de contact. Cet autre in-
terrupteur comporte une sortie 7 qui et est agencé pour
y fournir un signal électrique indiquant l’état de contact
de branchement de l’interrupteur. Cette sortie est de pré-
férence accessible depuis l’extérieur de l’autre boîtier.
De préférence l’autre interrupteur est pourvu d’une pa-
lette de commande 5 placée sur une face externe de cet
autre interrupteur et logée à l’intérieur de l’autre boîtier.
[0016] Dans l’exemple illustré aux figures la liaison en-
tre le banc de contact 1 et l’autre interrupteur 2 comprend
un organe de transmission 4 qui est monté entre la paroi
externe du boîtier 6 et l’autre interrupteur 2. L’organe de
transmission est monté de façon à être déplacé par un
basculement du banc de contact du premier état de con-
tact vers le deuxième état de contact pour ainsi actionner
l’autre interrupteur. De préférence cet organe de trans-
mission est formé par une came montée sur un axe 8 de
façon à pouvoir pivoter. Cette came est en contact avec
la palette de commande 5 de l’autre interrupteur. Suivant
une autre forme de réalisation l’organe de transmission
est formé par une came montée sur une glissière.
[0017] Pour faciliter la liaison entre le banc de contact
et la came, un ergot 3 est prévu dans le banc de contact.
Cet ergot fait saillie à partir de la paroi externe 6 du boîtier
et est monté de façon à suivre le basculement du banc
de contact. L’ergot est à cette fin monté sur un autre axe
9 sur lequel le contact 1 du banc de contact est également
monté. De préférence l’ergot est situé sur un coin du
boîtier 6 car il peut ainsi être appliqué sur une extrémité
de l’autre axe 9.
[0018] Pour faire basculer le ou les contact(s) du banc

de contact du premier état de contact vers le deuxième
état de contact, l’autre axe 9 est entraîné en rotation, par
exemple sur un angle de 30°. Puisque l’ergot est monté
sur cet autre axe, une rotation de cet autre axe va en-
traîner la rotation de l’ergot, qui dans l’exemple illustré
bascule vers le bas. Cette rotation de l’ergot aura pour
conséquence qu’il va entrer en contact avec la came 4
et ainsi également entraîner la came en rotation. La ro-
tation de la came va provoquer qu’elle va entrer en con-
tact avec la palette de commande 5 et donc activer l’autre
interrupteur 2. L’activation de cet autre interrupteur va
provoquer que le signal à la sortie 7 de l’autre interrupteur
va changer de valeur. Cette valeur peut alors être com-
muniquée à un bus où elle va pouvoir être distribuée à
une centrale domestique ou à une unité de traitement de
données. Ainsi l’état de contact du banc de contact peut
être communiqué sans devoir intervenir sur le fonction-
nement du banc de contact.
[0019] Suivant une autre forme de réalisation, non re-
prise dans les dessins, l’autre interrupteur est placé con-
tre l’ergot de telle façon à ce que le basculement de l’ergot
entraine directement la commande de l’autre interrup-
teur.

Revendications

1. Interrupteur (10) comprenant un banc de contact (1)
électrique agencé pour basculer entre un premier
état de contact où un courant électrique peut circuler
à travers le banc de contact électrique et un deuxiè-
me état de contact où la circulation du courant élec-
trique à travers le banc de contact électrique est in-
terrompue, caractérisé en ce qu’il comprend un
autre interrupteur (2) qui est distinct du banc de con-
tact électrique, lequel autre interrupteur est en liaison
avec le banc de contact électrique de telle façon à
être actionné par un basculement du banc de contact
du premier état de contact vers le deuxième état de
contact, lequel autre interrupteur comporte une sor-
tie (7) et est agencé pour fournir à ladite sortie un
signal électrique indiquant l’état de contact de l’autre
interrupteur (2).

2. Interrupteur suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que le banc de contact électrique est logé
dans un boîtier (6) ayant une paroi externe, laquelle
liaison entre le banc de contact électrique et l’ autre
interrupteur est formée par un organe de transmis-
sion (4) qui est monté entre la paroi externe et l’autre
interrupteur, lequel organe de transmission est mon-
té de façon à être déplacé par un basculement du
banc de contact du premier état de contact vers le
deuxième état de contact pour ainsi actionner l’ autre
interrupteur.

3. Interrupteur suivant la revendication 2, caractérisé
en ce que l’organe de transmission est formé par
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une came.

4. Interrupteur suivant la revendication 2 ou 3, carac-
térisé en ce qu’il comporte un ergot (3) faisant saillie
à partir de la paroi externe du boîtier, lequel ergot
est monté de façon à suivre le basculement du banc
de contact, lequel organe de transmission est en
contact avec ledit ergot.

5. Interrupteur suivant la revendication 4, caractérisé
en ce que l’ergot est situé sur un coin du boîtier.

6. Interrupteur suivant l’une des revendications 2 à 5,
caractérisé en ce que l’autre interrupteur est pour-
vue d’une palette (5) de commande placée sur une
face externe de l’autre interrupteur, l’organe de
transmission étant en contact avec la palette de com-
mande.

7. Interrupteur suivant l’une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce que l’autre interrupteur est un mi-
cro-interrupteur.

8. Interrupteur suivant l’une des revendications 2 à 7,
caractérisé en ce qu’il comporte un autre boîtier à
l’intérieur duquel l’organe de transmission et l’autre
interrupteur sont logés.

9. Interrupteur suivant la revendication 8, caractérisé
en ce que la sortie de l’autre interrupteur est acces-
sible depuis l’extérieur de l’autre boîtier.

10. Interrupteur suivant l’une des revendications 1 à 9,
caractérisé en ce que l’interrupteur est un interrup-
teur différentiel.
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